
ANALYSE DE LA CHAINE D’ACCESSIBILITE TOURISTIQUE 
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Association Les Iles du Ponant     Marie LANGUILLE – Chargée de mission stagiaire Tourisme et Handicap 

Parking Débarcadère Traversée Embarcadère Gare maritime 

Restauration Activités Hébergement Déplacements 

OUESSANT 

• Stationnement à proximité et gare maritime accessible 

• Escaliers étroits et non sécurisés au départ et à l’arrivée sur l’île 

• Bateaux adaptés au transport de personnes en situation de 

handicap (emplacements réservés, sanitaires adaptés, commentaires 

sonores, écrans vidéos, personnel formé) 

 

 Larges sanitaires à proximité du bourg mais dépourvus de barre de 

maintien 

 Accès à l’office de tourisme de plain-pied et cheminement possible 

à l’intérieur  

• Longue distance du port au bourg sans accès aménagé pour piétons 

• Pas de transport adapté sur l'île, possibilité de prendre les navettes 

ou cars pour visites commentées ou trajet simple. 

 

• Hôtel – restaurant Roc’h Ar Mor disposant d’accès, de sanitaires et 

d’une chambre adaptés à l’accueil de personnes déficientes 

motrices. Aménagements conçus en 1999 lors de travaux 

• Crêperie du Stang : travaux de mise aux normes accessibilité 

réalisés en 2008 avec accès et sanitaires adaptés 

Accès à l’île 

Déplacements sur l’île 

Services disponibles 

Prestations touristiques 
En cours :  

La refonte du projet 

scientifique et culturel du 

Musée des phares et balises 

avec intégration des 

conditions d’accessibilité au 

site pour les personnes en 

situation de handicap  

 

 

 

 

 

 

A l’étude 

Les solutions d’amélioration 

des conditions 

d’embarquement des ports de 

Molène / Ouessant / Le 

Conquet par le conseil général 

du Finistère  

 

 

 


